
L ’affaire aurait pu se compliquer. En fin
d’année dernière, les deux médecins
du Paradou, Jérémy et Susan Dawson,

informent la maire Pascale Licari de leur re-
traite au 31 décembre 2020. Leur départ,
après 32 ans de présence dans le village, obs-
curcit l’avenir de la future maison de santé,
inscrit au programme de l’édile lors des mu-
nicipales. Pour concrétiser le projet, le vil-
lage doit être doté de deux infirmiers, ce qui
est le cas, et de deux généralistes. Une condi-
tion qui ne serait plus remplie. Alors que des
communes peinent à remplacer leurs méde-
cins, Le Paradou, par le biais de leur adjoint à
la santé François-Xavier Sudre, parvient à
convaincre deux généralistes, Solène Maurin
et Nicolas Defert, de les rejoindre. Une
double arrivée qui relance le dossier de la
maison de santé.

Celle-ci a d’ailleurs joué un rôle dans la dé-
cision des deux médecins de s’installer dans
le village de 2023 âmes. "Les jeunes médecins
ont besoin d’une structure rassurante, ex-
plique l’élu. Une maison de santé est viable
pour assurer une permanence des soins. Elle
permet à ces généralistes de ne pas sacrifier
leur vie privée au profit de leur vie profession-
nelle". Les deux médecins s’installeront dans
la commune au cours du premier trimes-
tre 2021. Ils prendront leur quartier au
rez-de-chaussée du bâtiment où les deux in-
firmières du village sont déjà présentes, sur
la route de Saint-Roch. Mais durant trois
mois, les habitants du village devront se
rendre dans les communes voisines pour
consulter. Une lettre les informera de la situa-
tion. "Ils sont inquiets, surtout en période de
crise sanitaire", admet Pascale Licari. Le vil-
lage pourra également compter sur deux ki-
nés et une cardiologue, présente deux ou
trois jours par semaine.

Dans ce contexte, le projet a évolué. La
structure du Paradou ne sera pas autonome
mais rattachée la maison de santé Ouest Al-
pilles, pilotée par le docteur Giral. Ce dernier
s’est d’ailleurs rendu au Paradou pour évo-
quer ce dossier. "On a convenu que ces deux
projets pouvaient se rejoindre", précise Fran-
çois-Xavier Sudre. La structure du Paradou
sera associée à celle de Fontvieille par le
biais d’une convention. Cela lui permet de

bénéficier des avantages de fonctionner dès
le 1er janvier avec la maison de santé Ouest
Alpilles, notamment sur la permanence des
soins, mais sans s’appuyer encore sur des lo-
caux. Sur ce point, deux sites sont ciblés
mais ils n’ouvriront pas avant le troisième tri-
mestre 2022. "Tout s’est bien enchaîné, la
rampe de lancement est de qualité, souligne
la maire du Paradou. La maison de santé est
un axe important pour le bien-être des habi-
tants. Sans elle, on n’aurait pas non plus pu
persuader les deux médecins de nous re-
joindre". Deux généralistes, deux kinésithéra-
peutes, deux infirmières et une cardiologue,
la maison de santé (qui pourrait ouvrir sur
deux sites) affiche déjà complet avant même
son ouverture. Nicolas BARBAROUX

Depuis le 9 décembre et jus-
qu’au 19, la commune de
Saint-Rémy-de-Provence distri-
bue plus de 1500 colis de Noël
aux Saint-Rémois de plus de
70 ans. Il s’agit cette année d’un
nombre record. En effet, ces co-
lis sont habituellement réser-
vés aux plus de 80 ans qui ne
participent pas au traditionnel
repas de Noël organisé par le
CCAS, réservé aux personnes à
partir de 70 ans sur inscription.

En raison de la crise sani-
taire, afin de garantir la sécurité
de tous, ce moment de convivia-
lité n’a malheureusement pas
pu être proposé. La municipali-
té et le conseil d’administration
du CCAS ont donc décidé de le
remplacer par un colis, offert à
toutes les personnes de plus de
70 ans qui le souhaitent. 1500
d’entre elles ont répondu favo-
rablement à notre sollicitation.

Les colis sont en partie retirés à
l’Alpilium par les bénéficiaires
qui le désirent.

Pour les autres, notamment
les plus de 80 ans qui ren-
contrent des problèmes de mo-
bilité ou qui sont isolés, ce sont
les conseillers municipaux et
les membres du conseil d’admi-
nistration du CCAS qui as-
surent la livraison à leur domi-
cile dans le respect complet des
gestes barrières.

Ces paquets, préparés par les
agents et administrateurs du
CCAS, d’une valeur d’environ
25 euros, comportent un repas
complet et 1 bouteille de vin
provenant de viticulteurs
saint-rémois. La ville et le CCAS
de Saint-Rémy-de-Provence
souhaitent une fin d’année
agréable malgré le contexte ac-
tuel.

N.B.

Pays d’Arles

Autour du maire Pascale Licari, les adjoints à la santé François Xavier Sudre (à droite) et à
l’urbanisme Jacques Allemand (à gauche) travaillent sur la future maison de santé. / N.BA.

1500 colis de Noël sont distribués aux Saint-Rémois de plus de
70 ans. Il s’agit cette année d’un nombre record. / PHOTO N.B.
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"Les jeunes médecins ont besoin
d’une structure rassurante"
FRANÇOIS-XAVIER SUDRE, ADJOINT À LA SANTÉ

LEPARADOU

Unemaison de santé
prévue à l’horizon 2022

SAINT-RÉMY-DE-PROVENCE

Des colis deNoël
distribués aux aînés
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